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Addictologue 
 

Pôle d’activité médicale « Addictologie» 
 

 
 
 

Présentation de l’établissement 
 

Premier établissement public de santé du département des Pyrénées Orientales, situé au 

troisième rang régional par son volume d’activité, le Centre Hospitalier de Perpignan a pour 

mission d'offrir des services diagnostiques et d'assurer toute la gamme des soins aigus en 

médecine, chirurgie et obstétrique, ainsi que les soins de suite et de longue durée. C'est un hôpital 

moderne, dynamique, doté d'un plateau technique complet. 

 

Le centre Hospitalier de Perpignan comporte 1083 lits de MCO avec toutes les spécialités médico-

chirurgicales. Il compte 55 000 passages par an au SAU, 3 lignes H24 de SMUR avec une activité 

héliportée, de secours en montagne et des urgences pédiatriques. 

 

Etablissement support du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) Aude Pyrénées, 

composé : des CH de Perpignan, Narbonne, Prades, Port La Nouvelle et Lézignan-Corbières. 
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Présentation du Service  

L’équipe est constituée sur la base de 2 ETP médecin venant compléter une équipe 
pluridisciplinaire (4ETP IDE + 2 IDE rattaché aux CSAPA + 0.8 ETP psychologue + 1ETP ESE + 
1ETP AS + 0.5ETP ASE + 2ETP AMA) 
Activités variées : 
-consultation ambulatoire (activités décentralisées sur centre hospitalier ou foyer SESAM (ACAL) 
de Prades) (2000 consultations par an) 
-sevrage hospitalier (en collaboration avec service de médecine du centre hospitalier et Perpignan 
ou de Prades) 
-ELSA (2000 actes par an) 
-HDJ (1000 séjours/an) 
-HAD 
-ETP (et son extension sur centre hospitalier de Prades) 
-réunion pluridisciplinaires quotidiennes et participation aux réunions de concertation 
pluridisciplinaire avec les autres structures d’addictologie (CSAPA Addictions France, CSAPA 
CHS, CARUD) et autres services de l’établissement (algologie, gastro-entérologie, maternité,…) 
-interventions de prévention ou de formation en interne ou externe possibles. 

. 

Statut recherché et temps travail  

Praticien hospitalier ou contractuel, assistant ou attaché 
Rémunération fonction du statut et de l’expérience 
Temps de travail : temps plein ou temps partiel 
 
Organisation de travail : 
Quotité hebdomadaire selon statut organisée en demi-journée 
Repos : week-end et jours fériés 
Modalités de planification des Congés : 25 jours de congés annuels (+ 18 jours de RTT + 5 jours 
de formation) sur la base d’1ETP 
Participation à la permanence des soins hospitalières requise 
 

Diplômes et compétences demandés  

Médecin titulaire de la capacité d’addictologie clinique ou médecin spécialiste en médecine 
générale ayant un attrait pour cette spécialité (possibilité d’intégrer la formation au cours de son 
contrat selon modalités à défini avec la direction des affaires médicales). 

 
 
Situation géographique  
 

 
 
Contacts : 

Direction des affaires médicales – secrétariat : secretariat.dpm@ch-perpignan.fr  

Chef de service : Dr Docteur BAS Bruno : bruno.bas@ch-perpignan.fr 
 

Le centre hospitalier de Perpignan se situe 

dans une région très prisée, avec stations 

balnéaires réputées, nombreuses pistes de 

randonnées, pistes de ski à 1 heure, frontière 

Espagnole à 30 minutes, Montpellier à 1h30 

et Barcelone à 2 heures. 
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